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 n° 293 078 du 22 août 2023  

dans l’affaire X / III 

 

 

En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. PHILIPPE 

Avenue de la Jonction, 27 

1060 Bruxelles 

  

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRESIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 décembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant 

à la suspension et l’annulation de la décision refusant la prolongation de l’autorisation de séjour, prise le 

6 octobre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 29 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 8 août 2023. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre.  

 

Entendus, en leurs observations, Me N. EL HADDADI loco Me A. PHILIPPE, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique le 23 septembre 2014 munie d’un visa étudiant.  

 

1.2. Le 17 août 2015, elle a introduit une demande d’autorisation de plus de trois mois sur base de l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980. Le 23 mars 2017, la partie défenderesse a pris une décision déclarant 

non fondée la demande d’autorisation de séjour et un ordre de quitter le territoire (annexe 13).  

 

1.3. Le 10 août 2017, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

sur base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Le 7 novembre 2017, la partie défenderesse a 

déclaré la demande irrecevable et a pris un ordre de quitter le territoire à l’égard de la requérante. Par un 

arrêt n°201 567 du 23 mars 2018, le Conseil a rejeté le recours suite au retrait des décisions par la partie 

défenderesse en date du 12 janvier 2018.  
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Le 9 mars 2018, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision déclarant la demande non fondée, 

ainsi qu’un ordre de quitter le territoire (annexe 13). Le recours introduit à l’encontre de ces décisions a 

été rejeté par le Conseil aux termes d’un arrêt n°205 990 du 26 juin 2018, suite au retrait des décisions 

par la partie défenderesse en date du 4 mai 2018.  

 

1.4. Le 12 juin 2018, la requérante a été autorisée au séjour temporaire pour une durée d’un an.  

 

1.5. Par un courrier daté du 10 juillet 2019, elle a introduit une demande de prolongation de l’autorisation 

de séjour. Le 20 septembre 2019, la partie défenderesse a pris une décision de refus de prolongation et 

un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’égard de la requérante. Le recours introduit à l’encontre de 

ces décisions a été rejeté par le Conseil aux termes d’un arrêt n°234 136 du 17 mars 2020, suite au retrait 

des décisions par la partie défenderesse en date du 8 novembre 2019.  

 

Le 27 novembre 2019, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de refus de prolongation, ainsi 

qu’un ordre de quitter le territoire (annexe 13). Le recours introduit à l’encontre de ces décisions a été 

rejeté par le Conseil aux termes d’un arrêt n°235 404 du 21 avril 2020, suite au retrait des décisions par 

la partie défenderesse en date du 24 décembre 2019. 

 

1.6. Le 24 janvier 2020, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de refus de prolongation, ainsi 

qu’un ordre de quitter le territoire (annexe 13). Aux termes d’un arrêt n°273 633 du 2 juin 2022, le Conseil 

a annulé les décisions susmentionnées.  

 

1.7. Le 6 octobre 2022, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de refus de prolongation de 

l’autorisation de séjour. Cette décision, notifiée le 16 novembre 2022, constitue l’acte attaqué et est 

motivée comme suit :  

 

« MOTIF :  

 

Le problème médical invoqué par l’intéressée ne peut être retenu pour justifier la prolongation du titre de 

séjour conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 Décembre 

2010 portant des dispositions diverses.  

 

Le médecin de l’Office des Étrangers (OE), compétent pour l’appréciation des problèmes de santé 

invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d’origine a été invité à rendre un avis à propos 

d’un possible retour au pays d’origine, le Cameroun.  

 

Dans son avis médical rendu le 06.10.2022, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE indique qu’il y a une nette amélioration de la situation clinique, qu’il n’y a plus la nécessité 

d’un traitement lourd et que le traitement médicamenteux a été allégé. En outre, tous les soins et 

médicaments nécessaires sont disponibles et accessibles à la requérante.  

 

Le médecin de l’OE précise également dans son avis que sur base des données médicales transmises, 

que la requérante est capable de voyager et n’a pas besoin d’aide d’une tierce personne et qu’il n’ y a pas 

de contre-indication à un retour au pays d’origine. 

 

Que dès lors, vu les constatations faites ci-dessus, il ne paraît plus que l’intéressée souffre d’une maladie 

dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun 

traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne.  

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à 

la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH.  

 

Rappelons que le médecin de l’Office des Etrangers ne doit se prononcer que sur les aspects médicaux 

étayés par certificat médical (voir en ce sens Arrêt CE 246385 du 12.12.2019). Dès lors, dans son avis, 

le médecin de l’OE ne prendra pas en compte toute interprétation, extrapolation ou autre explication qui 

aurait été émise par le demandeur, son conseil ou tout autre intervenant étranger au corps médical 

concernant la situation médicale du malade (maladie, évolution, complications possibles…). » 
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2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 3 de la Convention européenne 

de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), de l’article 4 de 

la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, des articles 9ter, 13 et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 4 et 9 de l’arrêté royal du 17 mai 2007 fixant des modalités d'exécution de la 

loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 (ci-après : l’arrêté royal du 17 mai 2007), 

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs (ci-

après : la loi du 29 juillet 1991), des « principes généraux de bonne administration, notamment du principe 

de préparation avec soin d’une décision administrative », de « l’obligation de diligence et de prudente 

dans la prise de décision », des articles 23 et suivants du Code judiciaire, du « principe général de droit 

relatif à l’autorité de la chose jugée », des articles 8.17 et 8.18 du livre 8 du Code civil « combiné au 

principe de la foi due aux actes », ainsi que du « défaut de prendre en compte l’ensemble des éléments 

pertinentes du dossier », et de « l’erreur manifeste d’appréciation ».  

 

2.2. La partie requérante prend une première branche, intitulée « erreur manifeste dans l'avis du médecin-

conseil, absence de prise en compte d’éléments essentiels, défaut de motivation et absence d’analyse de 

la disponibilité de certains soins/équipements ». Elle fait valoir que le médecin-conseil ignore totalement 

les rapports médicaux et les informations qu’elle a fournies, et rédigées par un médecin neurochirurgien 

travaillant au Cameroun. En ce sens, elle se réfère au rapport du 6 février 2017, envoyé à la partie 

défenderesse, et souligne que le médecin-conseil ne vérifie pas la disponibilité des équipements et du 

matériel nécessaire à son traitement et suivi. Elle rajoute qu’il ne daigne pas non plus interroger un 

expert/spécialiste malgré les informations produites et la possibilité qui lui est offerte.  

 

En outre, elle se réfère à l’avis du médecin-conseil et soutient que son drainage ventriculo péritonéal (ci-

après : DVP) ne peut être assuré par des neurochirurgiens au Cameroun puisque cela n’existe pas dans 

son pays d’origine. A cet égard, elle observe que le lien auquel se réfère le médecin-conseil « ne précise 

nullement que cette technologie de la DVP existe au Cameroun. Ce lien, [en] anglais, fait état d’une étude 

réalisée au Cameroun concernant l’hydrocéphalie infantile. Cette source est hors propos et traduit la 

mauvaise foi manifeste de la partie adverse pour assoir une motivation non corroborée par son propre 

dossier. Cette motivation contrevient au principe de bonne administration et au principe de l’obligation de 

motivation formelle ». Quant à l’absence de nécessité de compétence spécifique ou équipement allégué 

par le médecin-conseil, la partie requérante souligne que ce constat est contredit par l’ensemble des 

pièces déposées. Elle relève que ce dernier ne semble pas non plus avoir recherché la disponibilité au 

Cameroun des équipements et spécialistes capables de vérifier et de réviser un DVP. Elle rappelle que 

le DVP a dû être remis en place en mars 2017 et qu’il a dû être révisé à de nombreuses reprises depuis 

lors. En ce sens, elle se réfère au certificat médical type du 16 octobre 2019, du Docteur F. concernant la 

nécessité d’un système de monitoring, ainsi qu’aux rapports médicaux joints au dossier depuis 2017, 

lesquels indiquent que ces équipements n’existent pas au Cameroun et que les médecins spécialistes 

sont donc incapables de la traiter efficacement. Elle estime que la partie défenderesse ne pouvait ignorer 

ces éléments et se contenter de vérifier qu’un suivi en neurochirurgie était disponible. De plus, elle relève 

que « la seule mention, totalement invérifiable sur base du dossier administratif, du fait que « le matériel 

pour le réglage de la valve » pourrait être commandé directement chez le fabricant en renvoyant vers le 

site de la marque « Medtronic » ne peut évidemment suffire en termes de motivation » dès lors qu’elle ne 

se fonde sur aucune source sérieuse, qu’elle ne permet pas de vérifier la disponibilité actuelle et effective, 

que le médecin-conseil n’évoque pas l’ensemble des équipements nécessaires, qu’il ne prend même pas 

la peine de vérifier cette disponibilité, notamment au travers d’une requête MedCOI, et qu’il appartient à 

l’Etat belge de vérifier la disponibilité actuelle. Elle ajoute que le Conseil « a d’ailleurs sanctionné la 

motivation retenue par la partie adverse au sujet de la disponibilité de cette DVP. Malgré la motivation du 

juge, la partie adverse reprend la même motivation au sujet de la firme Medtronic et de l’existence de la 

dérivation ventriculo péritonéale, donc la disponibilité ne peut pas être vérifiée à la lecture de la décision, 

en violation de l’autorité de la chose jugée, et notamment du point 3.2.3. de l’arrêt CCE n°273 633 du 2 

juin 2022 ». Elle conclut à la violation des dispositions visées au moyen. 

 

2.3. La partie requérante prend une deuxième branche, intitulée « Quant au changement de circonstances 

présumé et au caractère « suffisamment radical et non temporaire » de ce changement ». Elle fait valoir 

qu’il ressort du dossier administratif que sa situation médicale n’a pas évolué favorablement depuis 2018, 

période à laquelle la partie défenderesse a accueilli favorablement sa demande de séjour, ce qui est 

d’ailleurs confirmé par son médecin spécialiste dans un document daté du 23 octobre 2019. Elle souligne 

qu’il est indiqué dans la décision attaquée qu’elle a bénéficié d’un remplacement de sa valve en 2017 et 

que depuis elle nécessite un suivi hyperspécialisé afin de régler la valve et d’intervenir en cas de 
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dysfonctions, ce qui a été le cas à plusieurs reprises en 2018 et 2019. Elle en déduit que sa situation 

médicale n’a pas connu de changement depuis juin 2018. Elle se réfère à l’avis du médecin-conseil 

concernant la stabilisation de sa situation clinique et soutient que cela ne se vérifie pas à la lecture des 

différents rapports médicaux, la situation étant déjà « stabilisée » en 2018, ce qui est confirmé par un 

rapport du Docteur [P.] du 20 février 2020. Elle ajoute qu’il ne ressort pas de la décision attaquée que la 

disponibilité ou l’accessibilité au Cameroun ait connu des évolutions depuis 2018. Elle en conclut que le 

changement de circonstance n’est pas démontré.  

 

Pour le surplus, elle constate que rien n’indique dans la décision entreprise que la partie défenderesse 

aurait vérifié le caractère « suffisamment radical et non temporaire » du changement de circonstance. Elle 

relève qu’il « ne peut être déduit que la disponibilité des traitements et médicaments relevés dans les 

documents MedCOI serait constante et « non temporaire ». Les documents MedCOI ne permettent en 

effet pas de répondre à des questions élémentaires quant à la continuité des soins, aux stocks 

disponibles, à l’accessibilité des soins, au nombre de médecins spécialistes qui seraient disponibles par 

rapport à la population camerounaise, aux équipements et/ou connaissances techniques de ces 

médecins, etc. ». Par ailleurs, elle relève qu’il n’est pas expliqué en quoi, alors que les traitements étaient 

indisponibles un ou deux ans auparavant, ce changement aurait un caractère « suffisamment radical et 

non temporaire ». Elle se réfère au document rédigé par le Docteur P., en date du 23 octobre 2019, en 

réponse au précédent avis du médecin-conseil, et fait valoir que « le seul fait, pour le médecin-conseil et 

la partie défenderesse, d’affirmer de manière péremptoire et stéréotypée que « ce changement est donc 

radical et durable », sans plus d’explication, ne peut évidemment suffire à répondre aux prescrits légaux ». 

Elle ajoute que tout changement doit être évalué par rapport à la date de la dernière décision positive de 

la partie défenderesse, et conclut à la violation des dispositions et principes visés au moyen.  

 

2.4. La partie requérante prend une troisième branche quant à l’examen de la disponibilité et de 

l’accessibilité des soins. Elle soutient qu’il n’apparait nullement que la partie défenderesse ou le médecin-

conseil auraient analysé la disponibilité de tous les traitements, soins et équipement dont elle aurait 

besoin, et qu’elle est donc dans l’impossibilité de savoir si « les équipements techniques et les 

connaissances nécessaires à son suivi et notamment à l’entretien/au réglage de son DVP et à la mesure 

de la pression intracrânienne sont disponibles au Cameroun. Aucun document n’évoque la disponibilité 

de ces équipements / soins, alors qu’ils sont indispensables à la requérante. De l’aveu même du médecin 

conseil, il est confirmé dans le rapport que le matériel pourrait être commandé, qu’il s’agissant de la DVP 

elle-même ou encore des appareils permettant de régler cette DVP ». Elle précise que les recherches 

MedCOI ne concernent pas son cas, et aucune de ses requêtes ne demande si les hôpitaux camerounais 

sont équipés pour régler de tels équipements. Elle estime que ce constat est d’autant plus grave qu’elle 

a produit des documents rédigés par des spécialistes camerounais qui font part de « l'absence au 

Cameroun des moyens technologiques de mesure de l’évolution de la pression intracrânienne ». Elle 

dépose, dans le cadre du présent recours, un rapport médical du 5 décembre 2022 du professeur [T.], qui 

réitère l’affirmation selon laquelle le dispositif médical n’existe pas au Cameroun.   

 

En outre, elle fait valoir que la partie défenderesse n’a pas vérifié que ses soins seraient effectivement 

accessibles au pays d’origine, et se réfère en ce sens à l’arrêt « Paposhvili » de la Cour européenne des 

droits de l’homme. Elle estime que les requêtes MedCOI ne permettent pas de répondre à des questions 

élémentaires quant à la continuité des soins, aux stocks disponibles, … Elle estime que ce manquement 

est d’autant plus grave qu’elle avait, à plusieurs reprises, attiré l’attention de la partie défenderesse sur 

les problèmes de disponibilité des soins au Cameroun.  

 

Par ailleurs, elle affirme que la même remarque est valable concernant l’examen de l’accessibilité des 

soins dès lors qu’il n’apparaît pas que la partie défenderesse et son médecin-conseil aient pris en compte 

l’ensemble des éléments pertinents du dossier. De plus, elle observe que le médecin-conseil ne semble 

même pas avoir lu les documents déposés à l’appui de sa demande, ainsi que les différents compléments 

envoyés par la suite, et rappelle avoir transmis plusieurs documents concernant des problèmes quant aux 

soins de santé camerounais, des infrastructures, des ruptures de stock, de la disponibilité de certains 

soins, du manque de financement et de l’inaccessibilité financière des traitements. Elle précise qu’elle a 

également déposé des documents quant à sa situation personnelle et celle des membres de sa famille, 

ainsi que quant au coût des soins et de l’absence de sécurité sociale dans sa situation. Elle se réfère à 

l’avis du médecin-conseil et relève que ce dernier tire des conclusions en parfaite contradiction avec les 

informations objectives qu’il cite.  En tout état de cause, elle estime que le médecin-conseil ne répond pas 

à ses arguments et se contente d’en recopier / paraphraser certains sans apporter d’élément de réponse, 

ce qui ne lui permet pas de comprendre les motifs de la décision attaquée. Elle conclut dès lors à la 

violation des dispositions et principes visés au moyen. 
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2.5. En termes de conclusion, la partie requérante fait valoir que la décision attaquée ne permet pas de 

conclure à un changement suffisamment radical et non temporaire quant à la disponibilité des soins 

requis. Elle ajoute qu’en « persistant dans sa motivation insuffisante et presque identique à la précédente 

décision annulée, la partie adverse va à l’encontre du principe de l’autorité de la chose jugée de l’arrêt 

n°273 633 du 2 juin 2022 du Conseil de céans de sorte que les articles 23 et suivants du Code judiciaire 

et le principe général de droit relatif à l’autorité de la chose jugée sont violés. En effet, l’examen de 

disponibilité reste crucialement insuffisant au regard des exigences de l’article 9 de l’Arrêté royal du 17 

mai 2007 qui de ce fait, a été violé ». Elle réaffirme que les conditions sur base desquelles l’autorisation 

de séjour lui a été délivrée, à savoir l’indisponibilité du traitement requis, n’ont pas changé de façon 

radicale et non temporaire, et que les considérations de la partie défenderesse ne permettent pas de 

dissiper l’existence d’un risque d’exposition à des traitements inhumains et dégradants en cas de retour. 

In fine, elle conclut à la violation des principes et dispositions visés au moyen.  

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, §1er, de la loi du 15 

décembre 1980, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et 

qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays 

d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume 

auprès du ministre ou son délégué ».  

 

A cet égard, l’exposé des motifs de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 indique que cette 

disposition concerne « les étrangers qui souffrent d’une maladie pour laquelle un traitement approprié fait 

défaut dans le pays d’origine ou de séjour, pour lesquels le renvoi représente un risque réel pour leur vie 

ou leur intégrité physique, ou qui implique un risque réel de traitement inhumain ou dégradant dans le 

pays d’origine ou de séjour […] » (Doc. Parl., Ch., 51, n° 2478/001, p. 34).  

 

Aux termes de l’article 13, §3, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, « Le ministre ou son délégué peut 

donner l'ordre de quitter le territoire à l'étranger autorisé à séjourner dans le Royaume pour une durée 

limitée, fixée par la loi ou en raison de circonstances particulières propres à l'intéressé ou en rapport avec 

la nature ou de la durée de ses activités en Belgique, dans un des cas suivants :  

[…]  

2° lorsqu'il ne remplit plus les conditions mises à son séjour;  

[…] ».  

 

Aux termes de l’article 9 de l’arrêté royal du 17 mai 2007, « L’étranger qui a été autorisé à un séjour limité 

sur la base de l’article 9ter de la loi, est censé ne plus satisfaire aux conditions requises pour son séjour 

au sens de l’article 13, § 3, 2°, de la loi, si les conditions sur la base desquelles cette autorisation a été 

octroyée n’existent plus ou ont changé à tel point que cette autorisation n’est plus nécessaire. Pour ce 

faire, il faut vérifier si le changement de ces circonstances a un caractère suffisamment radical et non 

temporaire ». 

 

S’agissant des obligations qui pèsent sur les autorités administratives en vertu de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, il est de jurisprudence administrative constante 

(voir, notamment : C.E., arrêts n° 97.866 du 13 juillet 2001 et 101.283 du 29 novembre 2001) que si 

l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation détaillée de 

tous les arguments avancés par la partie requérante, elle comporte, néanmoins, l’obligation d’informer la 

partie requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, et ce, aux termes d’une motivation qui 

réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. Cette même 

jurisprudence enseigne également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles celle-

ci se fonde, en faisant apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur, afin de 

permettre au destinataire de la décision, le cas échéant, de pouvoir la contester dans le cadre d’un recours 

et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Sur ce dernier point, le Conseil précise que le contrôle de légalité qu’il lui incombe de réaliser dans le 

cadre des recours qui lui sont soumis consiste, notamment, à vérifier si l’autorité administrative qui a pris 

la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si 

elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation 
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qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cf. dans le même sens, RvSt, n°101.624, 7 

décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005). 

 

3.1.2. En l’occurrence, l’acte attaqué est fondé sur un avis d’un fonctionnaire médecin, daté du 6 octobre 

2022, lequel indique, en substance, que la partie requérante souffre d’une « hypertension intracrânienne 

(HIC) idiopathique (Pseudo tumor cerebri) (2013) avec atteinte visuelle ayant bénéficié de la mise en 

place d’un drain ventriculo-péritonéal […] », pour laquelle les traitements et suivis requis sont disponibles 

et accessibles au pays d’origine, et conclut dès lors à l’absence de risque pour sa vie ou son intégrité 

physique, ou d’un risque de traitement inhumain et dégradant.  

 

3.2.1. Le Conseil d’Etat a jugé que l’autorité de chose jugée qui s'attache à un arrêt d'annulation « interdit 

à l'autorité de reprendre le même acte sans corriger l'irrégularité qui a entraîné l'annulation » (CE, arrêt 

n° 221.068 du 17 octobre 2012), « interdit la répétition, à l'occasion de la réfection d'un acte, d'une illégalité 

identique à celle qui a déterminé l'annulation » (C.E., arrêt n° 223.452 du 8 mai 2013), et « implique la 

disparition rétroactive, erga omnes, de l'acte annulé, et l'interdiction de refaire cet acte sans tenir compte 

des motifs de l'annulation » (C.E., arrêt n° 198.829 du 11 décembre 2009).  

 

La violation de cette autorité de chose jugée, qui est d’ordre public, est relevée par la partie requérante, 

dans son moyen unique. 

 

3.2.2. En l’espèce, dans un arrêt n°273 633, prononcé le 2 juin 2022, le Conseil a annulé la précédente 

décision refusant la prolongation de l’autorisation de séjour, prise le 24 janvier 2020, et visée au point 

1.6., ayant constaté qu’ « il résulte de ce qui précède que rien ne permet d’affirmer avec certitude que la 

partie requérante sera en mesure de se procurer le matériel nécessaire à son traitement, dès lors que tel 

qu’indiqué dans l’avis du fonctionnaire médecin, ce dernier n’est pas disponible dans le pays d’origine. Le 

seul renvoi au site internet « https://www.medtronic.com » ne permet pas d’établir que ce matériel médical 

est effectivement disponible au pays d’origine, l’avis du fonctionnaire médecin ne contenant à cet égard 

aucune autre information. Le Conseil estime qu’en se fondant sur cette unique information, la partie 

défenderesse, n’a pas suffisamment vérifié la disponibilité de cet élément du traitement de la partie 

requérante, au moment de la prise du premier acte attaqué. 

Pour le surplus, le Conseil n’aperçoit pas la pertinence de la remarque du fonctionnaire médecin selon 

laquelle « l'usage de ce matériel ne nécessite aucune compétence additionnelle à partir du moment où 

on est neurochirurgien et que l'on sait lire un mode d'emploi » qui s’avère pour le moins hasardeuse dès 

lors qu’il appartient à la partie défenderesse de permettre, d’une part, au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et de pouvoir les contester dans le cadre du présent recours, et, 

d’autre part, au Conseil, d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette exigence prend ainsi une signification 

particulière dans le cas d’une appréciation médicale, dont les conclusions doivent être rendues 

compréhensibles pour le profane, ce qui n’est pas le cas in specie (en ce sens, voir CCE n°194 879 du 

10 novembre 2017). 

Le Conseil estime en conséquent qu’il ne peut être considéré que l’avis du fonctionnaire médecin, 

susmentionné, satisfait aux exigences de l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, en 

ce qui concerne la disponibilité du suivi médical nécessaire à la partie requérante au Cameroun.  

3.2.4. Il résulte de ce qui précède que l’avis du fonctionnaire médecin n’est pas suffisamment motivé, à 

ces égards. Il en est de même du premier attaqué, dans la mesure où la partie défenderesse se réfère à 

cet avis, sans combler la lacune susmentionnée ».  

 

Or, le Conseil observe que, dans l’avis médical du 6 octobre 2022, le fonctionnaire médecin s’est contenté 

de compléter la motivation initiale par le constat suivant : « En particulier, les dérivations ventriculo-

péritonéales sont pratiquées au Cameroun depuis au moins 2008 puisque cette technique a fait l’objet 

d’une étude à l’hôpital de Yaoundé (cf. extrait de l’article PubMed) ». Cet ajout ne permet cependant pas 

de répondre aux motifs ayant entraîné l’annulation de la décision de refus de prolongation du 24 janvier 

2020, dès lors que, tel que relevé par la partie requérante, « ce lien ne précise nullement que cette 

technologie de la DVP existe au Cameroun. Ce lien, [en] anglais, fait état d’une étude réalisée au 

Cameroun concernant l’hydrocéphalie infantile. Cette source est hors propos et traduit la mauvaise foi 

manifeste de la partie adverse pour assoir une motivation non corroborée par son propre dossier. Cette 

motivation contrevient au principe de bonne administration et au principe de l’obligation de motivation 

formelle ». En tout état de cause, force est de constater que la source précitée fait simplement état d’une 

« prospective and descriptive study on 35 cases of infantile hydrocephalus was carried out in the 

neurosurgery unit of the Yaounde Central Hospital, from March 2008 to January 2010 », ce qui ne saurait 

suffire à établir la disponibilité des équipements nécessaires aux soins et traitements de la partie 

requérante.  
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3.3. L’argumentation de la partie défenderesse, développée en termes de note d’observations, n’est pas 

de nature à énerver les considérations qui précèdent, dès lors qu’elle se borne à indiquer qu’« alors que 

la requérante vise la méconnaissance de dispositions du Code judiciaire et du principe général de droit 

relatif à l’autorité de la chose jugée, elle reste en défaut d’expliciter son propos quant à ce ».  

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen est, à cet égard, fondé et suffit à justifier l’annulation de 

l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen qui, à les supposer fondés, 

ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision refusant la prolongation de l’autorisation de séjour, prise le 6 octobre 2022, est annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux août deux mille vingt-trois par : 

 

E. MAERTENS,  présidente de chambre,  

 

A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. IGREK E. MAERTENS 

 

 


